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M. et Mme DUPEUX Erick








Rue de la Charmille









16560 AUSSAC VADALLE 








Aussac-Vadalle,

le 26 avril 2010

CONVOCATION 

Madame, Monsieur,

Je vous invite à vous présenter à la mairie, pour établir une permission de voirie suite à votre demande de Déclaration Préalable pour la mise en place d’une clôture.

Vous pouvez passer au secrétariat pendant les heures d’ouverture ci-dessous :


Le lundi après midi : 14 h – 18 h


Le mardi matin : 9 h – 12 h


Le mercredi matin : 9 h – 12 h


Le jeudi après midi : 14 h – 17 h 30

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
_1058938084

